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LETTRE DATBE DU 24 JUIR 1988, ADR688W AU BE-AIRE GKRERAL PhR LE 
CRARGB.D'APPAIRB8 PAR IRTXRIM Dt LA MISSIO1J Ptm DB L'APRIQUE 

DU SUD AUPRM DE L'ORGARI8ATIOR DE8 RATIOIIS URI18 

J'ai l'honaout de voua faire tenir ci-joint le texte d'un memago tramemir au 
Gouvernement bu Botmtana 10 22 juin 1988 au rujot d'un hhaqe & coup8 de f8U 

ayant eu lieu 10 21 juin 1988 ontte de8 membre8 de8 force8 de police du Bot8rana et 
une patrouille de8 fore*8 de défenre 8ud-afticainer, aiari que le teste bu 
comnuniqu& de pro880 publi/ par le8 forcer de ddfenre ru&africain88 a Pretoria, b 
ce m&ne propol, le 21 juin 1988. 

Rien que le t?ouvetnement ru&8fricain ait dams& i pla8ieutr toprirer que le 
Gouvernement du Rotmua mtte un terme au8 aativit/r &tr tottotirte8 qui ophnt ir 

partir du territoire du Bot8w8na contre de8 victiues inaocente8 ea Afrique du Sud, 
le8 infiltr8tionr de tetrotirter 80 pourruivent. 

Le Gouvernement ru&africain dirpo8e de prouver t8Q#b108 permettant 
d'affitmet que le8 équipement8 militaire8 ci-aprhr, dertia&r li atte utilisis par 
de8 tetrotirter en Afrique du Sud, ont tranrit/ par le llotrwana 8u cour8 808 8ir 
derIki8r8 l#Oi8 8 

1. Mirri1e8 rU8808 8AM-7 (Wti-aériOn8) 

a) Lanceur8 1 
b) Propul8eurr d'appoint 1 
cl Ogives de roquetter 3 
dl Vireurr optique8 1 

2. Charger de dertruction 

a) Dispositifs du type SZ-6 3 
b) Dispositifs du type SZ-3 8 

cl Dispositif8 du type lCZ-7 2 

3, Mines magnétiques 

a) Dispositifs du type mini-158 29 
b) Dispositifs du type SPM-2 9 
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4. ru8ée84toMtaur8 
nèaher de r~roté 

5. Allmmtr da typa divorr 

6. OroMdo8 b uia 

toril8 du typa M 
C8t8biM8 l&ghr 

cl Blittail1mm.r du typa PRI 

6. Pimtolatr 

a) Pirtolotr l itrailloutr du typa Bcorpion 
b) Pîrtolotr du typa Tokarov 
cl Pirtolotr du typa Bhhrov 
cl Pirtolotr do typer divorr 

9. Blumitiona 

8) Calibre 7.62 ($0 S ét8nt dortinhr 
i do8 fruilr du tyQe AIl 

b) nunitiona d@ oalibtm diverr 

10. mtt8urr l t rhoptourr do radio 

11. 8ilonci8w pour pirtolotr 

12. ChWQOUt8 

a) Pour furilr du ty?8 AK 26 
b) Cbat~urr do type8 divotr 34 

40 Jtror 
40 dtrrr 

142 

137 

10 
1 

01 

5 
5 
4 
4 

5 94s 
629 

1 

1 

13. tquiPennent pour mortier8 

a) Lanceurs do 61 mu 2 
b) Bombe# da 61 œ 40 

14. Arbalètes avec viriètm optique 1 

a) Flèches 2 

Il est clair que le gros des terroristes qui s’inflittent en République 
sud-africaine, ainsi que leurs armeu, leurs équipements et leur8 syrtinner d’appui 
logistiqua transitent par la République du Botswana, Uns telle situation est 
intolérable. Le Gouvernement sud-africain souhaite vivre en paix avec tous ses 
voieînsr toutefois, tant que ces derniers feront mine d’ignorer les préoccupations 
légitimes de l’Afrique du Sud concernant les ignc:bIes attentats tetrrorieter 
perpétrés contre des civils innocents sur le territoire de la République 
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rud-nfriaaîm, 10 Qwmtrnt ru&•ria8îo 00 vmtta dan0 la da888itd do protire 
188 -8UC.a qOî 8’h#OI@lht. k8 opitatîon8 qu8 1.8 fotaer u8 riotarit 
8ud-afriaaiMa 80 vo~oat aoatrriator Q 1aaa.t pwobiqcuuat aonttm d.8 
terrorî~too îmotallh dmaa 108 Etat8 vofritu 8ont dîrîghr aontro a08 tmrrorirtar 
et non aontro l’Lt8t qui lor abrîto ai contre hr aitopaa 8o eot Btat. 

Je HOSU 8araîr obli& U8 bîon wouloir tare dirtrihaar la to8to &e 18 prdrmte 
lettre l t do 808 8888s~ aam8 doatœnt bu Conmil da 8dauritd. 

(Ii&&) J. 8. ALDDICB 
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Complimsntc. 

Le Secrkaire aux aftaites extirieuree a l’honneur de se référer à l’échange 
de coupa de feu qui a eu lieu le 21 juin 1988 et au coure duquel des policîers du 
Botswana auraient (té blesoée. 

A la date ouMentionn&e, leo forces de d6fense sud-africaines effectuaient une 
mieeion de reconnaiasanca à la suite d’informations se rapportant à dee activités 
de 1’ANC en République du Botswana. Le Gouvernement wd-africain tient cependant à 
réaffirmer que ces actions na devraient en aucun cas être interpdtéeo conme étant 
dirigées contre la Sipublique du Botswana ou ses citoyens, rais contre I’ANC qui 
prépare et edcute der acteo de terrorisme contre la République oud-africaine. 

Le Gouvernement sud-africain nie catégoriquement toute complicité avec 180 
reaponaabler des explorions qui l e seraient produites à Gaborone ou au% alentours 
le 21 juin 1988. 

Selon les intormationa recueillier auprir de terrorirtee capturé@ et 
l’exphrience des forces de sécurité sud-africaines, environ 70 \ de toua les 
terroristes qui s’infiltrant en République sud-africaine, de même que ler afMar le 
matériel et l’appui logistiqua dont ilr se servent, transitent par la République du 
Botwana, contrairement à la politique déclarée de ce paya. Le Secrétaire aux 
affairer extirieurea a mainteo fois proterté contre l’utilisation du territoire du 
Botswana aux fine de perpétrer der actes de terrorisme contre la xépublique 
rud-af ricaine. La préoccupation du Gouvernement sud-africain ert clairement 
démontrée par les 44 cmunicationr que la Secrétaire aux affairer extérieures a 
adreeséee au cours des deus tlernfàres années au Gouvernament du Botswana sur des 
questions se rapportant à la sécurité. 

Compte tenu des explosions de bombes qui ont BU lieu récwnuneot dans pluaieurs 
grandes villes d’Afrique du Sud, dea renseignements fournis notamment par les 
quatre terroristes capturés à Broederstroom (en Afrique du Sud) et des événementa 
mentionnés ci-dessus, il est désormais impératif, de l’avis du Gouvernement 
sud-africain, qu’une réunion ministérielle entre la République sud-africaine et 
la République du Botswana soit organisée le plus tôt possible. Il a été fait 
mention d’une telle réunion au cours d’une conversation téléphonique entre 
M. N. P. Van Heerden, Directeur général aux affaires étrangères (Afrique du Sud), 
et M. S. A. Mpuchane, Secrétaire permanent aux affaires extér ieuies (Rotwaaa), le 
21 juin 1988. 
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ANNBxt II 

Un porte-parole des forces de défense sud-africaines a coafimé qu’une 
patrouille qui effectuait une mission de reconnaisssnce au Rotwana près ds la 
froatihre cud-africaine a éti pris8 sous le feu do la polies du Botswsas de boaae 

heurs ce matia. 

Ls polies du Botswana a tiré sur la patrouills, qui s’est trouvh dsns 
1 ‘obligation de ripOSter, blessant des membres de la police du Botswaaa. ts 
patrouille a rejoint sa base sans sacombre. 

Cet acte n’était pas dirigd contre le Gouvsrnemeat ou 10 ~euplo du Botswana, 
et l’accusatfoa seloa laque118 l’Afrique du Sud s’est rendue coupable de terrorisme 
d’ttat est absurde, à plus forte raison venant d’un pays qui autorise des 
terroristes à lancer à partir de son territoire des opkations contre la Ripublique 
sud-af ricsins, 

Lss deus personnes qui rsraient ditenues au Botswaas a’ont pas participh i 
1’ incident. Les rapports qu’ollos aurrrient eus , corne le prdtsad le Botswana, avec 
ler forces de défense sud-africaines ne donneront lieu à aucun cmataire tant qua 
10 Gouvernement du Botswana no fournira pas d’autrer précisions. 

Cet acte des forces de défsnse sud-africaines doit ôtre vu sur 1s toile ds 
fond des activités menées par 23 terrorirter de 1’ARC biteau pour r’hro livrh à 
16 actes de terrorisme en Afriqus du Sud au cours der trois derniers mois. 

Il est bien connu que 1’ANC opère à partir de pays voisias, dont le Batswaaa. 
LM informations obtenues auprès des membres do 1’ARC capturés b Broedetstroom ont 
prouvé que des membres de 1’ARC s’infiltraient SD Afrique du Sud i psrtir du 
Botswana pour se livrer à leurs actes de terrorisme. A cet égard, plusieurs 
incidents ont eu lieu par le pare6 danB le nord et l’ouest du Trsnsvaal. 

Nul n’ignore que l’Afrique du Sud est déterminée à réagir énergiquement contre 
ceur qui veulent commettre contre elle deo actes de terrorisme. 


